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accomplir; il faut oublier le passé, renaître à une vie nouvelle; il 
se recueille, se confesse et communie; il est un autre homme, il a 
reçu le' bon Dieu !

t
Nous sommes quittes

m
N jour, un prêtre de Paris, Mgr Dulong de Rosnay travail
lait avec soin un discours qui devait peut-être établir sa 
réputation d’orateur.

Dans la rue passait un enfant criant le retrain du ramoneur. On 
le fit entrer.

L’enfant monta dans la suie et la fumée, redit en haut un couplet 
de sa chanson et reparut couvert de sueur et de poussière noire, 
près du bureau de l’homme au discours: *

—C’est dix sous, Monsieur.
—Tiens, les voilà, nous sommes quittes...
Et l’enfant s’en alla.
Mais en reprenant la plume, une sorte de main de fer saisit le 

prêtre: elle l’étreignit comme fait le remords.
—Quittes ? Comment quittes ? Mais ce petit est-il une machine ? 

N'a-t-il pas une âme, une âme immortelle, est-ce qu’elle ne vaut 
pas tout le sang du Christ ?

Il bondit à ce reproche, rappelle l’enfant, l’interroge sur Dier 
sur sa mère, sur le catéchisme et la première Communion; il n’y 
axait ni catéchisme ni première Communion. Mais tous deux 
parurent se reconnaître.

L’enfant enlaçait le prêtre d’un de ses longs regards pleins de 
curiosité et d’espoir. Que va-t-il donc se passer ? Il se passa que 
le petit, fut instruit, que deux mois après, dans une chapelle silen
cieuse, le prêtre, revêtu de l’ornement des fêtes, déposait sur les 
lèvres bien pures du pauvre enfant le pain qui fait les hommes forts 
et heureux. . Plus tard, on pouvait voir le petit ramoneur monter 
à l’autel à son tour et bénir l’initiateur ou l’ange de sa vie.. .

Ce jour-là, ils furent quittes. Le salaire, le salaire du cœur fut 
intégralement payé.

Et tous deux, le1 jeune homme et le vieillard, comprirent que le 
don de soi-même vaut mieux que les plus brillants discours, et que, 
pour la jeunesse, pour une carrière, pour une xûe d’homme, ricitl 
ne vaut le don de Dieu, renfermé dans la charité d’une caresse!

Comte de Mun.
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